
 

 
 
 
 
 
 

Chères Montaniacoises, chers Montaniacois, 

 

0ÜÌÓÓÌɯÈÕÕõÌɯÚÐÕÎÜÓÐöÙÌȱ 

Ces dernières décennies, nous étions habitués à une certaine normalité de 

la vie en général. 

$Ûɯ×ÖÜÙÛÈÕÛȱɯÝÖÐÊÐɯÜÕɯÚÐöÊÓÌȮɯÓÈɯ&ÙÐ××ÌɯÌÚ×ÈÎÕÖÓÌɯÈÝÈÐÛɯÍÜÕÌÚÛÌÔÌÕÛɯÚõÝÐɯãɯ

ÓɀÐÚÚÜÌɯËÌɯÓÈɯƕère Guerre mondiale, faisant même plus de morts que la Grande 

guerre ! Notre continent avait subi les affres des terribles pestes. Dans les 

ÈÕÕõÌÚɯƕƝƙƔɯÌÛɯƕƝƚƔȮɯÐÓɯàɯÌÜÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÈÕËõÔÐÌÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÎÙÐ××ÌÚɯÈÚÐÈÛÐØÜÌÚɯ

ÖÜɯ ÊÌÓÓÌɯ ËÐÛÌɯ Ëɀ'ÖÕÎɯ *ÖÕÎȱɯ /ÖÜÙɯ ÉÌÈÜÊÖÜ×Ȯɯ ÊɀõÛÈÐÛɯ ÓÌɯ ×ÈÚÚõȱɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

technologie médicale devait répondre à tous les maux ! Mais hélas, la vie 

humaine doit être appréhÌÕËõÌɯÈÝÌÊɯ×ÓÜÚɯËɀÏÜÔÐÓÐÛõȱɯ+Ìɯ"ÖÙÖÕÈɯÝÐÙÜÚɯ

(alias « Covid -19 ») vient de nous le rappeler ! 

En effet, cette pandémie a touché et touche encore de très nombreuses 

ÍÈÔÐÓÓÌÚɯÌÛɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚȮɯ×ÌÜɯÐÔ×ÖÙÛÌɯÓÈɯÊÖÕËÐÛÐÖÕɯÚÖÊÐÈÓÌȱɯ+Ìɯ2àÕËÐÊɯËÌɯ

Ballaigues en a relaté de façon saisissante, dans la « Région Nord Vaudois  », 

ÓÈɯ ÛÙÐÚÛÌɯÍÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÊÖÜ×ÓÌɯ ËÌɯÝÖÐÚÐÕÚȭɯ !ÙÌÍȮɯ ÊÌÓÈɯ ÕÌɯ ÛÖÜÊÏÌɯ ×ÈÚɯØÜÌɯ ÓÌÚɯ

« autres » ! 

Les semaines de (semi-ȺÊÖÕÍÐÕÌÔÌÕÛɯÖÕÛɯõÛõɯÔÈÙØÜÈÕÛÌÚɯ×ÖÜÙɯ×ÓÜÚɯËɀÜÕȭɯ+Ìɯ

"ÖÕÚÌÐÓɯÍõËõÙÈÓɯÈɯÍÈÐÛɯ×ÙÌÜÝÌɯËɀÜÕɯÎÙÈÕËɯËÐÚcernement dans ses décisions. 

+ÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯËÐÚÛÐÓÓõÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÔõËÐÈÚɯÕɀõÛÈÐÌÕÛɯÎÜöÙÌɯÙõÑÖÜÐÚÚÈÕÛÌÚɯÈÜɯ

vu des faits et de la situation ; de même, les images troublantes de capitales 

aux artères vides semblaient quasi irréelles à nos yeux. 

Actuellement, nous vivons les étapes successives du dé-confinement. Il 

appartient, à nous toutes et à nous tous, de faire preuve de prudence et de 

ÙÌÚ×ÌÊÛÌÙɯÈÜßɯÔÐÌÜßɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚȱ 

0ÜɀÐÓɯÌÚÛɯÌÕɯÌÍÍÌÛɯÊÜÙÐÌÜßɯËÌɯÕÌɯ×ÓÜÚɯÛÌÕËÙÌɯÓÈɯÔÈÐÕɯãɯÜÕÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌ ! Il faut 

être vigilant, car le naturel revient bien souvent au galop  ! (Pensons 

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯãɯÜÕɯÔÐÕÐÚÛÙÌɯÌÜÙÖ×õÌÕɯËÌɯÓÈɯÚÈÕÛõɯÐÕËÐØÜÈÕÛɯØÜɀÐÓɯÕÌɯÍÈÜÛɯ×ÓÜÚɯ

donner la main et la tendant immédiatement aux journalistes à la fin de son 

laïus ȵȺȱɯ 
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$Ú×õÙÖÕÚɯËÖÕÊɯÛÙöÚɯÝÐÝÌÔÌÕÛɯØÜɀÈÜÊÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÝÈÎÜÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯpandémie ne vienne sévir, plus 

sévèrement encore, dans un proche avenir ! Soyons donc toutes et tous vraiment vigilants ! 

A Montagny, la Municipalité a fait le nécessaire dès le début de cette période trouble, une entraide a 

pu être mise en place de façon efficace pour toutes les personnes dites à risque. 

Un tout grand merci à toutes les personnes qui ont fourni leur précieux appui  ! Nous ne 

×ÖÜÝÖÕÚɯØÜÌɯÍÈÐÙÌɯ×ÙÌÜÝÌɯËÌɯÕÖÛÙÌɯ×ÙÖÍÖÕËÌɯÎÙÈÛÐÛÜËÌɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÔÖÕËÌɯËÌɯÓÈɯÚÈÕÛõȮɯÔÈÐÚɯ

encore à toutes celles et à tous ceux qui ont permis faire fonctionner la chaîne alimentaire. Les 

magasins alimentaires de Chamard ont bien tenu leur rôle, merci aux vendeuses, aux vendeurs 

ÌÛɯãɯÓÌÜÙÚɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÌÚɯËɀÈÝÖÐÙɯõÛõɯɋ au front  » durant cette période éprouvante !  

Une pensée aussi pour la reprise économique ! Les choses prendront parfois du temps pour 

revenir « à la normale Ɍȱɯ(ÓɯÌÚÛɯÊÓÈÐÙɯÈÜÚÚÐɯØÜÌɯÓÌɯÎÓÈÚɯÈɯ×ÙÖÉÈÉÓÌÔÌÕÛɯÚÖÕÕõɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ

entreprises déjà en difficulté.  Vive la reprise, il en va de notre prospérité ! 

Mais espérons que ÊÌÛÛÌɯ×õÙÐÖËÌɯÈÜÙÈɯÍÈÐÛɯÙõÍÓõÊÏÐÙɯÓɀÏÜÔÈÐÕɯÚÜÙɯÓÜÐȮɯÚÜÙɯÚÖÕɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯ

ÚÜÙɯÚÖÕɯÍÜÛÜÙȮɯÌÕɯÙÌ×ÓÈñÈÕÛɯ×ÓÜÚɯËɀÏÜÔÈÕÐÛõɯÌÛɯËÌɯÊÖÔ×ÈÚÚÐÖÕɯÈÜɯÊÌÕÛÙÌɯËÌÚɯÙõÍÓÌßÐÖÕÚɯÌÛɯËÌÚɯ

ËõÊÐÚÐÖÕÚȱÐÓɯÕÌɯÚɀÈÎÐÛɯ×ÈÚɯÕÖÕɯ×ÓÜÚɯËÌɯÍÈÐÙÌɯ×ÙÌÜÝÌɯËÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕÚɯÉéates, idéalistes voire 

irréalistes.  

"ÌÛÛÌɯÈÕÕõÌȮɯ,ÖÕÛÈÎÕàɯÈÜÙÈÐÛɯËĸɯÝÐÝÙÌɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÌÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕÚȱɯ"ÌɯÚÌÙÈɯ

×ÈÙÛÐÌɯÙÌÔÐÚÌɯÌÕɯƖƔƖƕɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ&ÐÙÖÕɯÊÏÖÙÈÓɯÙõÎÐÖÕÈÓȮɯ×ÖÜÙɯÓɀ ÉÉÈàÌȮɯÓÈɯ%÷ÛÌɯËÌɯÓÈɯÔÜÚÐØÜÌɯÖÜɯ

ÌÕÊÖÙÌɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÚÖÐÙõÌÚȱɯ/ÖÜÙ la Fête nationale, les choses restent encore incertaines ; 

ÐÓɯÌÚÛɯËÖÕÊɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯØÜÌɯÓɀÖÕɯÝÐÝÌɯÜÕɯƕer août « allégé » voire tout simplement supprimé !  

En ce début juin , le Conseil communal peut enfin se réunir à la Grande salle (respectant les 

normes sanitaires) et aborder notamment des sujets qui auraient dû être traités en mars déjà ; 

voici les thèmes ËÌÚɯ×ÙõÈÝÐÚɯȯɯ×ÓÈÕɯËÐÙÌÊÛÌÜÙɯÙõÎÐÖÕÈÓɯȹõÓÈÉÖÙõɯÚÖÜÚɯÓÈɯÏÖÜÓÌÛÛÌɯËÌɯÓɀ #-5ȺȮɯ

ÊÖÔ×ÛÌÚɯÌÛɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƝȮɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯÚÜÙɯÓÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯnouveau trot toir de la 

Route de la Brinaz, remplacement de la chaudière de la Maison de Commune. 

Indiquons que le règlement sur le stationnement permettra de mieux solutionner les problèmes 

liés au parcage des véhicules (voitures-ÝÌÕÛÖÜÚÌÚȺɯÌÛɯËɀõÝÐÛÌÙɯÓÌɯÙÌ×ÖÙÛɯËÌɯ×Èrcage du centre-

ÝÐÓÓÌɯËɀ8ÝÌÙËÖÕɯÚÜÙɯÚÌÚɯÝÖÐÚÐÕÌÚȭɯɯ 

Prenez soin de vous et passez encore de très bons moments en notre commune ! Bon été et 

peut-÷ÛÙÌɯÉÖÕÕÌÚɯÝÈÊÈÕÊÌÚɯãɯÝÖÜÚɯÛÖÜÛÌÚɯÌÛɯãɯÝÖÜÚɯÛÖÜÚȱÌÕɯÙÌËõÊÖÜÝÙÈÕÛɯÓÈɯ2ÜÐÚÚÌ !  

Avec mes plus cordiaux  messages, 

 

Votre Syndic, 

Frédéric R. Rohner 
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Présidence : M. Jean-Marc Cochet, président 

Présents : 25 membres 

 

Le Conseil communal de Montagny-près-Yverdon a : 

 

- Adopté le préavis 30/19 relatif au budget de fonctionnement pour 

2020 avec Fr. 4'873ô539.-- aux charges et Fr. 4'245ô383.-- aux 

revenus, ce qui laisse apparaître une perte de Fr. 628ô156.--. 

- Adopté le préavis No 31/19 relatif à une demande de Fr. 150ô000.--, 

pour lôachat dôune balayeuse et de Fr. 50'000-- pour lôachat dôun 

véhicule utilitaire. 

 

 

Conseil communal 

Séance du 16 décembre 2019 à la salle du Conseil  

Extrait de Procès-Verbal 

Séance du 8 juin 2020 à la Grande salle 

 
Lôextrait sera transmis lors de la parution du prochain bulletin. 
 

Place de jeux de la Maison de Commune 

  

Comme vous avez pu le constater, lôacc¯s ¨ cette place est interdit 
aux chiens pour des raisons de propreté et de sécurité. 
 
Merci aux détenteurs de chiens de bien vouloir respecter cette 
consigne. 
 
Tout contrevenant pourrait être sanctionné. 
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Points de collecte au sein de la commune 
 

 
       Centre du village       Sur le Crêt 

Déchetterie intercommunale Grandson ð Ramassage papier/ordures 

Ra  

 Vin de la Commune 

 
 
 
  

Horaires de ramassage : 
 
 
Mercredi (dernier du mois) Ramassage du papier 
 (Solidement ficelé et déposé devant les habitations en bordure  
 des axes routiers). 
 
 
Jeudi matin de 8h00 à 9h00 :  Ramassage des ordures ménagères  
 (Triées, mises dans des sacs ad hoc déposés avant 8h00 
 devant les habitations en bordure des axes routiers).  
 

Points de collecte  

 

 Vin de la Commune 

Horaires de la déchetterie :  
(dôavril à octobre) 
 
 
Lundi :  10h00 à 11h30 
 16h00 à 19h00 
 
Mardi, Mercredi et  
Vendredi : 16h00 à 19h00 
 
Samedi : 09h00 à 12h00 

Capsules de 
 
 
  

café 

Vêtements 
 
 

Chaussures 

Huiles 
  
 

 
 
usagées 

Déchets verts uniquement 
 Piles  
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Si aujourdôhui, pandémie oblige, les professions de la santé sont unanimement remerciées pour 
le travail quôelles accomplissent pour sauver des vies, je souhaite vous parler dôun autre 
« genre è de sauveteurs, un peu plus aquatique. Beaucoup de gens lôignorent, mais la 
commune de Montagny-près-Yverdon est riveraine du Lac de Neuchâtel avec ses quelques 
dizaines de mètres de rivage, entre les embouchures de la Brine et du Bey.  

Côest ¨ ce titre que la commune participe financi¯rement au fonctionnement du Sauvetage des 
Iris. Cette société qui fut créée en 1961 a pour objectif de porter assistance aux navigateurs en 
difficult®, mais aussi ¨ tous les usagers de ce plan dôeau.   

Les communes vaudoises riveraines du bout du lac participent financièrement pour une part 
non seulement au fonctionnement du sauvetage, mais capitalise aussi une partie de la 
contribution pour le nouvellement du bateau de fonction. La part de Montagny est dôenviron Fr. 
1'500.- par an.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette navette dôintervention peut ®galement intervenir sur des feux de bateau, car elle est 
®quip®e dôune motopompe, ®galement utilis®e pour renflouer une embarcation. Le premier 
Osiris inauguré en 1980 a été utilisé durant 12 ans et a ramené à bon port 742 personnes.  
Travaillant en étroite collaboration avec la Brigade du lac de la Police cantonale vaudoise, côest 
par elle que les sauveteurs sont alarmés 24h/24, via le 117. Les 40 membres actifs bénéficient 
dôune formation importante de base et continue, afin de garantir des sauvetages efficaces et 
en toute sécurité pour eux-mêmes.  

Avec les beaux jours qui arrivent, ce sont les activités aquatiques et lacustres qui vont 
recommencer. En Suisse durant lôann®e 2018, 37 personnes ont perdu la vie par noyade, dont 
16 dans nos lacs. En tête, ce sont les hommes adultes qui sont majoritairement les victimes. 
Alors malgré la présence chez nous du Sauvetage des Iris, qui veille sur vous, soyez prudents 
sur nos plans dôeau. Prenez bien soin de vous. 

 

 
Pierre-Alain Lunardi, conseiller municipal  

 

Le Sauvetage des Iris 

 

Côest notamment gr©ce aux communes, 
quôen 2015, Osiris 3 a pu °tre construit 
par une entreprise tessinoise, dans le 
dessein de pouvoir intervenir de jour 
comme de nuit et par presque tous les 
temps.   

Mais tout ceci fonctionne grâce aux 
b®n®voleséces femmes et ces hommes 
qui tous les week-ends durant la belle 
saison passent leurs journées au port, 
prêt à partir en quelques minutes à la 
rescousse, de navigateurs ayant chaviré, 
de paddelistes ou nageurs, nôarrivant 
plus à regagner le rivage.  
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Lôeau ne contient que tr¯s peu de nitrates, 7,2 mg/l en moyenne, le seuil de tol®rance ®tant de 40 mg/l 

 
 

Conclusion : 
 
Lôeau fournie par SAGENORD correspond parfaitement aux normes dôeau de boisson. Côest 
une eau équilibrée, de type calco-carbonique, faiblement minéralisée et de dureté moyenne. 
Elle peut être consommée sans modération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Température moyenne  12.7oC  pH 7.4 - 8.2 

Calcium 46.8 - 81.6 mg/l  Chlorures 3.6 - 14.9 mg/l 

Magnésium   6 - 16.1 mg/l  Nitrates 1-6 - 12.5 mg/l 

Sodium   1.6 -   7.6 mg/l  Sulfates 14.5 - 34.7 mg/l 

Potassium   0.9 -   1.8 mg/l  Hydrogénocarbonates 158 - 282 mg/l 

Eau ï contrôle de la qualité 

 

 Vin de la Commune 

Routes / Sécurité - évaluations de circulation 

Site : Chemin de Cotty Date : du 19.12.2019 au 14.01.2020 

Dir. arrivante : Village Limite de vitesse :        50  

Dir. sortante :  Yverdon  

 Km/h 

Horaires Nbre véhi. 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

00h00-06h00 50 0 8 10 16 12 3 0 1 0 0 

06h00-09h00 148 0 21 45 40 34 8 0 0 0 0 

15h00-19h00 552 0 61 147 216 106 20 2 0 0 0 

06h00-22h00 1761 1 177 484 645 371 81 2 0 0 0 

00h00-24h00 1905 1 199 522 695 399 86 2 1 0 0 
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A cet effet, il est bon de rappeler quelques principes dôusage qui permettront de garantir des 
relations saines dans le voisinage et de respecter le repos, pour celles et ceux qui doivent se 
lever t¹t. Ceci afin dô®viter une contravention qui se monte ¨ Fr. 100.- (frais y compris). 
 

En vertu de lôarticle 68 du r¯glement g®n®ral de police, il est 
interdit de troubler la tranquillit® et le repos dôautrui entre 
22h00 et 07h00, ainsi que durant les dimanches et jours fériés. 
De plus, ceci est valable entre 12h00 et 13h00 et comprend 
les tondeuses et autres machines dôext®rieurs.  

 
Pour rappel lôutilisation dôamplificateurs de sons (de type 

Bluetooth, notamment) est interdit sur le domaine public selon lôarticle 69 du m°me 
r¯glement. Il est d¯s lors vivement recommand® dôutiliser un ®couteur individuel, m°me si le 
r®sultat nôest pas le m°me. 
 
Pour conclure, la Municipalité compte sur la responsabilité individuelle et le bon sens de 
chacun, ainsi que sur celles des parents vis-à-vis de leurs enfants. En effet, aujourdôhui 
encore trop de jeunes jouent sur la route et autres chauss®es, il serait regrettable dôy d®plorer 
un jour un accident.  
 
Nous vous remercions par avance pour le respect apporté à chacun et vous souhaitons dôores 
et déjà un bel été, accompagné de beaux moments de convivialité et de partage, mais 
attention, pas trop tard !   

 

 

 
Pierre-Alain Lunardi, conseiller municipal  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Respect du voisinage 

Avec le beau temps qui arrive et après deux mois de semi-
confinement, la tentation de se retrouver entre amis ou en famille 
sur les terrasses est compréhensible, et même indispensable pour 
le bien-être de chacun. Cependant, la liberté de certains ne doit 
pas empiéter sur celle des autres. 
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Abbaye - La f°te dôAbbaye 2020 de Montagny est annulée 

 

Paroisse réformée ï Et après ? 

 
En raison de la situation liée au COVID-19, côest avec regret que le comit®  
dôorganisation de la f°te dôAbbaye de Montagny a d¾ prendre la d®cision 
dôannuler son ®dition 2020 pr®vue les 11, 12, 13 et 14 juin 2020. 

 
La santé des membres de la société, de leurs familles, des visiteurs et de la population est la 
priorité. 
 
Le comité travaille sur une solution alternative et proposera à ses membres une nouvelle 
manifestation en 2021 ou 2022. 
 
Nous sommes désolés de cette décision mais convaincus que ce report est le meilleur choix 
afin de permettre le déroulement de notre prochaine fête dans de bonnes conditions et avec 
sérénité. 
 
Le comit® dôorganisation remercie chaleureusement toutes les personnes qui se sont investies 
à ses côtés dans les préparatifs de cette édition et remercie tout le monde pour leur 
compréhension. 
 
Pour plus dôinformations : Cyril Jeanneret, Abb®-Président (078 885 43 90) 
 

Côest la question que tout le monde se pose au moment où je rédige ces quelques mots. Les 
activités paroissiales vont reprendre, oui ! Mais quoi ? Quand ? Comment ? 

Pour répondre à ces questions, rendez-vous sur le site internet de la paroisse : 

montagnychampvent.eerv.ch 

Sur ce site vous pouvez lire, ou vous inscrire afin de recevoir la « Lettre de Nouvelles » de la 
paroisse. La première de ces lettres a été créée début avril, afin de pouvoir communiquer 
rapidement les informations. 

A ce jour, la vie de la paroisse reprend tranquillement et enfin on peut se revoir, mais ce ne sera 
pas comme avant ! 

Et nôoubliez pas, nos ministres sont l¨, pr°tes ¨ vous ®couter et ¨ vous aider. 

 

   Anne-Christine Rapin, Pasteure               Sonia Thuégaz, Diacre stagiaire 
  021 331 56 47 ou 076 429 35 47            079 521 36 33 
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 Bouteille de rouge, 75 cl : CHF 10.-- 

 Bouteille de blanc, 75 cl : CHF   9.-- 

 Désirée, 50 cl : CHF   7.-- 
 
 
 

Le Blanc et le Rouge (en bouteille ou en désirée) 

Le Rosé (uniquement en désirée) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comme chaque ann®e, nous vous proposons dõacqu®rir des bouteilles du vin de la 

commune au prix de : 
 

 

Cependant, en raison de la pandémie et pour la bonne santé de tous, nous 

nõorganiserons pas de dégustation de vins cette année. 

 

Dès lors, nous vous prions de bien vouloir remplir le bulletin de commande que 

vous trouverez ci-joint et de le retourner ¨ lõAdministration communale. 

 

La livraison de votre commande sera alors effectuée par nos employés communaux 

et le montant sera soit encaissé à ce moment-là, ou si vous ne disposez pas de 

liquidité, une facture vous sera adressée ultérieurement. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Vin de la Commune 

 

Nous vous offrons ®galement la possibilit® dõacheter des verres 

¨ vin rouge de 2,5 dl, munis de lõ®cu de la commune. 

1 verre à vin rouge de 2,5 dl : CHF    3.50 

1 carton de 6 verres :  CHF 20.-- 

MONT MONT MONT
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Dès 10h00 Inscription sur place 

11h00 Tournoi de pétanque en doublette à la Grande salle  
 de Montagny 
Petite restauration 
 

!!! Ces infomations sont à confirmer !!! 

Tournoi de pétanque 

 

            Samedi 1er août 

Jeunesse de Montagny - Programme de lôann®e 2020 

 

 
Nous vous informons quôune amicale sôest cr®®e en ce d®but dôann®e afin de maintenir la 
traditionnelle manifestation du Tir à la Pince. Vous recevrez toutes les informations en temps 
voulu au sujet de cette amicale et ses manifestations. 
 

De plus, la Jeunesse est en recherche de nouveaux membres ! Si des jeunes du village sont 
intéressés à faire partie de cette société, ils sont les bienvenus. Il suffit dôavoir 15 ans et 
dôavoir termin® lô®cole obligatoire pour nous rejoindre dans cette aventure ! Ce sera 
lôoccasion de participer ¨ lôanimation du village et de rencontrer de nouvelles personnes ! 
 
Enfin, nous tenons à vous dire que nous pensons bien à notre village et que nous sommes 
de tout cîur avec vous. 
 
En cas dôint®r°t ou de questions, merci de contacter le pr®sident de la soci®t®, Darryl Meylan, 
au 079.204.62.13. 

 

21h00 Bal des Mères Noël à la Grande salle de 
 Montagny 

  
Manifestation interdite aux personnes de moins de 16 ans 

Bal 

Samedi 21 novembre 
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Chère lectrice, cher lecteur, 
 
Dans le bulletin de d®cembre 2019, Chorôhom ®tait fier dôannoncer quôil marquerait son 20e 
anniversaire en mettant sur pied « Polyphonies 2020 », un rendez-vous de chant choral 
exceptionnel du 23 au 26 avril 2020 à Montagny et Yverdon. Un vaste programme inédit 
devait, en effet, entourer la fête annuelle du Giron choral de la Plaine de lôOrbe du samedi 
25 avril dans notre village. Mais voilà, la pandémie COVID-19 a contrarié nos plans. Comme 
bien dôautres, les activit®s associatives ont été interdites. 
 
Quoique compr®hensibles, ces mesures ont coup® net lô®lan des organisateurs (Chorôhom 
et Jeunesse de Montagny), tous bénévoles. Elles ont aussi déçu les plus de 300 chanteurs 
impliqués et certainement un nombreux public. 
 
Mais, pers®v®rants, nous ®tudions maintenant la possibilit® dôun report afin de ne pas réduire 
à néant tout le travail d®j¨ accompli. Id®alement, ce serait dôune ann®e ...si le Chîur 
dôhommes de Mathod-Suscévaz, prochain organisateur du giron, pouvait faire de même. Vu 
les circonstances, nous voulons y croire. Nos amis corses de Spartimu qui étaient attendus 
pour la premi¯re fois en Suisse ainsi que nos deux communes dôorigine y comptent aussi. 

Vous en saurez plus dans le prochain bulletin ou en visitant nos sites Internet : 
www.polyphonies.ch et www.chorhom.ch 

 
Nous profitons de remercier chaleureusement nos partenaires pour le maintien de leur 
contribution ainsi que tous nos sponsors, annonceurs, donateurs, prestataires et membres 
amis qui conservent leur soutien à notre projet.  
Vive le chant choral, vive « Polyphonies 2020 » ...en 2021 (?) et vive lôenthousiasme de 

tous «lè Fouetta-corbé»*) ! 
 
Dôici-là, chère lectrice et cher lecteur, continuons à bien prendre soin de nous et des autres 
en respectant les consignes coûte que coûte ! 
 
 
Yverdon et Montagny, le 9 avril 2020 Le Comité 

 

 

Contact : D. Taillefert, président, Tél. 079 204 31 63 / info@chorhom.ch 

 

Contact rédaction : J. Bally, 079 340 28 64 / bally@chorhom.ch  

 

 

*) Surnom des habitants de Montagny 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ChorõHom ð chïur dõhommes de Yverdon - Montagny  

http://www.polyphonies.ch/
http://www.chorhom.ch/
mailto:info@chorhom.ch
mailto:bally@chorhom.ch
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Un jardin en deveniré. 
 
Comme annonc® dans le dernier bulletin, les travaux pour la cr®ation dôun jardin sur le 
terrain qui abritait anciennement le r®servoir dôeau d®saffect®, ont d®marr® durant lôhiver 
de cette année.  

Le premier enregistrement avec lô®quipe de Monsieur Jardinier était prévu pour le vendredi 
14 février. Nous avions choisi de démarrer la réalisation du jardin avec la plantation de 
lôarbre, ®l®ment central du futur jardin et du premier enregistrement de lô®mission Monsieur 
Jardinier. Il ®tait donc indispensable dôavoir termin® les travaux de terrassement et dôavoir 
creus® le trou pour la plantation de lôarbre avant lôenregistrement.  

Comme tout jardinier le sait, la plantation dôun arbre suit normalement imm®diatement 
après la creuse. Pour diverses raisons de coordination, un décalage de trois semaines 
entre la creuse et la plantation sôest produit dans le cas de notre jardin. 

Durant ces trois semaines, nous avons connu des pluies abondantes avec pour résultat la 
cr®ation dôune petite marre formée ¨ lôemplacement de lôarbre !  Impossible de planter ce 
dernier dans un trou rempli de boue et il ne restait alors que 24 heures avant 
lôenregistrement. Inutile de vous dire quôil y eut un sentiment dôurgence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La première photo montre notre employé communal, M. Rainier Lantz, qui a passé 
plusieurs heures à drainer le trou. M. Olivier Perret a également consacré du temps pour 
sôassurer que tout soit pr°t ¨ lôheure de lôenregistrement ! 

Le jour de la plantation, la pluie avait laiss® la place au soleil et côest en petit comit® que 
lôarbre a ®t® mis en terre par notre employ® communal, M. Christophe Gauchat, assisté 
par MM. Marc-Olivier Burdet et Olivier Perret. 
 

  

Montajoie ï suivi du projet jardin   
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Notre Syndic, M. Fr®d®ric Rohner, a mis les premi¯res pellet®es de terre autour de lôarbre et 
comme le montre la dernière photo, une structure de soutien a été posée par MM. Olivier Hirt 
et Olivier Perret.  

En raison de la situation sanitaire mondiale et des mesures de confinement, le jardin nôa pas 
connu beaucoup dôavance du mois de février jusquôau d®but du mois de mai. La haie vive que 
nous aurions dû planter au mois de mars est report®e jusquôen automne. Il est int®ressant de 
noter que nous avons reu un soutien financier important de lôAVPN (Alliance vaudoise pour 
la nature) pour la plantation de cette haie qui sera compos®e dôarbustes indig¯nes. En allant 
sur le site internet de lôAVPN (avpn.ch) vous trouverez toutes les informations sur cette 
organisation et ses projets réalisés dans notre région. 

Avec lôassouplissement des mesures dès le 11 mai, une ®quipe restreinte sôest mise ¨ lôîuvre 
pour préparer la partie du terrain réservée à la prairie fleurie, th¯me de lôenregistrement pour 
la radio du 29 mai. Les enregistrements des émissions de Monsieur Jardinier étaient 
également en suspens depuis le mois de mars. 

Prochaine étape, préparation de petits chemins et de la première plate-bande avec une 
plantation de vivaces, th¯me de lôenregistrement pr®vu pour la troisi¯me semaine du mois de 
juin. 

Entretemps, notre « équipe jardin » est compos®e dôhabitants de tout ©ge et nous pouvons 
réellement parler dôun projet interg®n®rationnel. Vous °tes tous cordialement invit®s à passer 
au jardin, soit pour vous joindre à nous ou juste pour voir le progrès. Généralement, nous y 
sommes les lundis et mercredis après-midi par beau temps ! 

 
 

  

Montajoie ï suivi du projet jardin - suite   


